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ÉTAT B

Mission « Travail et emploi »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 500 000 000 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 500 000 000

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

TOTAUX 500 000 000 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons d'augmenter le nombre des PEC (parcours emplois 
compétences) à destination des jeunes, confrontés à un chômage de masse.

Si des contrats sous la forme des "emplois jeunes" auraient sûrement été plus ambitieux pour faire 
face à cette crise sans précédent frappant nos jeunes, nous proposons par cet amendement 
d'augmenter le nombre de PEC à destination des jeunes, pour atteindre les 300 000 et améliorer 
structurellement la situation des jeunes. En effet, le plan "Un jeune, une solution" se contente de 80 
000 PEC jeunes sur 2020-2021, et moins de 70 000 ont été effectivement financés en 2021.

Pour des raisons de recevabilité financière, cet amendement abonde de 500 000 000 euros les 
crédits de paiement de l'action 02 "Amélioration des dispositifs en faveur de l'emploi des personnes 
les plus éloignées du marché du travail" du programme 102 "Accès et retour à l'emploi, en 
diminuant d’autant les crédits de l’action 02 intitulée « Amélioration de l'insertion dans l'emploi par 
l'adaptation des qualifications et la reconnaissance des compétences » du programme 103 « 
Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi ». Nous appelons le 
Gouvernement à lever le gage.


